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Ayant terminé notre « Hi toire de prix et des salaires dans l'Orient 
médiéval )} (publiée par l'École pratique des haute études, VIe section, 
Paris, 1969), nous n'avons pas ces é de glaner des renseignements additionels 
et voici quelques résultats de nos lectures. Il s'agit en premier lieu d'extraits 
de titres de waqf syriens insérés par de hi toriens arabes dans leurs écrits et, 
deuxièmement, de notes relatives aux salaires payés au personnel des consulats 
italiens en Égypte. Ces notes se trouvent dans les document peu nombreux 
qui se sont conservés de la comptabilité de ces consulats et qui se trouvent 
actuellement aux Archives d'État à Venise et à Gênes. 

Soumettre ces matériaux au lecteur bienveillant en examinant s'ils 
sont conformes ou non aux résultats des recherches antérieures, tel est le 
but de cette étude. 

Mais, en citant les documents des consulats itali ns aux échelles d'Orient, 
on se demandera également si on ne risque pas de s'appuyer ainsi sur une 
catégorie de sources sans valeur pour la recherche des salaires dans l'Orient 
musulman. Les consuls des nations marchandes de l'Italie n'ont-ils pas 
payé à leur personnel les appointements qui étaient usuels dans leur propre 
patrie, en y ajoutant des allocations pour le séjour à l'étranger? Voilà une 
deuxième question à laquelle nous voudrions répondre. 
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1 
Citons d'abord des documents. 

a) Dar al-I;Iadit Asrafiyya à Damas. Titre de fondation datant du 17 juin 
12351, cité par Mul).ammad Ibn Tülün2• 

Salaires: 

professeur de l).adït .......... . .... . ........ . 
imam, chargé aussi de l'enseignement du Coran 
les fils du sayb. Abü Müsa et leurs descendants 
lecteur de l).adït ................... . ........ . 
10 lecteurs de Coran ........ . ... . . . ........ . 
mueZZIn ......... ' . . . " ' " . . . " '" " . " ... . 
bibliothécaire ......... . ..... . ..... .. ....... . 
préposé

6 
• . .•.•. " •••••••••• • •••••••• • •.•••• 

serviteur au mil).rab ........................ . 
2 gardiens ... .............. . .............. . 
portier . . .. . ...... ................ .. ....... . 
chaque étudiant. ..... . ....... . .... . ....... . 
étudiants débutants . . .............. .. ... . . . . 

90 dirhams par mois 3 

60 dirhams4 
60 dirhams 5 

24 dirhams 
10 dirhams chacun 
20 dirhams 
18 dirhams 
18 dirhams 
40 dirhams7 
30 dirhams ensemble 8 

15 dirhams 
8 dirhams9 

3 à 4 dirhams chacun10 

1. D'après les historiens l'école fut ouverte en 1231 : voir NU'AYMi, al-Dtiris, Damas, 1948-51, 
l, p. 19; cf. SAUVAIRE, Description de Damas, dans JA, 1894, l, p. 271 ; mais les actes de fondation 
étaient t rès souvent rédigés postérieurement. Il s'agit du dar al-l;Iadit intra muros j l'autre dar al-I:ladit 
fondé par al-Malik al-ASra! MUsa se trouvait sur la pente du mont Q!!syün. 

2. AI-Lum'tit al-barqiyya fï'l-nukat al-ta'riOiyya, Damas, 1348, p. 20 et ss. _ Les renseigne
ments dans les textes sont cités verbatim, mais, d'autre part, nous les avons disposés par groupes de professions. 

3. Pourtant ce salaire n'est alloué qu'au premier détenteur du poste, Abü 'Amr Ibn al-$alal;l . 
Ses descendants (qui hériteront du poste) ne vont recevoir que 50 dirhams. 

4. Ses devoirs consistaient, d'après l'acte, à remplir la fonction d'imam aux cinq prières 
journalières et aux prières faites pendant les nuits de ramadan (tarwïl)a) . Le directeur de l'établisse
ment avait le droit de charger une autre personne de l'enseignement et, dans ce cas, de diminuer le 
t raitement de l'imam, et cela à sa discrétion. 

5. A en juger d'après le salaire, il s'agit d'un poste d'enseignement. Il est dit dans l'acte que 
les bénéficiaires de cette allocation ont le droit d 'occuper une chambre à l'école. 

6 . Muraltib wa-naqib «qui Coordonne et est préposé J. 

7. Ses descendants, qui héritent du poste, doivent toucher le même salaire. 
8. La somme à payer à chacun devant être fixée par le directeur de l'établissement selon le travail demandé. 

9. Le directeur a le droit d'augmenter l'allocation ou de la diminuer selon l'effort fourni par l'étudiant. 

10. Ces étudiants sont appelés 8lÏmi' «auditeur J (expression employée de nos jours pour les 
étudiants des universités allemandes). Ceux qui se distinguent par leur intelligence, lit-on dans 
l'acte, peuvent être rattachés à la catégorie des étudiants recevant 8 dirhams par mois. 
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Clau es additionnelles : 

i un savant l' nommé vient à Dama il aura le droit de loger à l'École 
t recevra 2 dirham par jour. Lor de son départ on lui donnera 30 dinars 

valant 7 (sic) dirhams chacun 1 . Cette di po ition ne se réfère cependant 
qu'aux étranger et les savants venant d'une autre ville de yrie recevront 
moins. 

P endant le moi de ramaçlan l' en emble du personnel de l'établiss m ent 2 

recevra des aliments ou un montant de 1000 dirhams en espèces. 
Au cas où les bi n de mainmorte ne rapporteraient pas une somme 

uffisante pour le règlement de ce traitements et allocations, le directeur 
peut diminuer les allocation des étudiant débutants , mais non le salaires 
du muezzin, des gardien, du maga inier , du portier, des lecteurs de Coran, 
du professeur, des récitateurs de la première ourate ni des étudiants 3 . 

b) Madrasa Z;ahiriyya et mau olée du sultan al-Malik al-Z;ahir Baybars 
à Damas. R en eignements additionels d'après les deux actes de fondation, 
datés du 10 avril 1278 et du 18 mal' 1279, cités par al-YÜnïnï 4 • 

2 surveillants fi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60 dirhams chacun 
24 lecteurs de Coran.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 dirhams chacun et à deux 

10 dirhams en plus 

1. Puisque le dirham, sauf dans des cas tout à faiL excep tionnels, n 'a jamais valu 1/7 de dinar, 
on aura rai on de conj ecturer qu 'un copiste a lu kulLu dinar bi-sab'ati darahim au lieu de bi-lis'aU 
darahim. Si cette émendation s'avérait juste, elle confirmerait de façon explicite notre supposition 
que les salaires fixés dans les waqfs d 'al-Malik al-Asra! Mûsa en dirhams se référent à un dirham 
valant 1/9 de dinar (v. supra, p. 109 n . 3). Le montant des traitements fixés dans cet acLe corrobore 
lui-aussi ceLLe conjecture : le professeur de J:iadit touche 90 dirhams, soiL 10 dinars; le bibliothécaire 
et le • préposé . 18 dirhams chacun, soit 2 dinars. 

2. Gami' man {Cl-dar , c'est-à-dire y compris les étudiants. 
3. Dans c tte clause mention est faite de plusieurs postes qui ne figurent pas dans l'éLa t. 

Ibn Tûlûn relève en effet que le manuscrit qu'il copiait était défectueux. 
4. payl Mir'at al-zaman, Haydarabad, 1954-56, III, p. 247 et s. 
5. A. Duhman corrige zimiim en !;iidim, v. RAAD, XXIII, p. 578, mais le salaire indique 

plutôt un poste administratif. Les détenteurs de ces postes doivent être choisis parmi les esclaves 
aITranchis d 'al- 1alik al-7,:ahir Baybars. Il est dit dans l'acte que ces deux employés doivent veiller 
sur les aITaires du mausolée et au maintien de ses biens meubles. 
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c) Mausolée de l'émir Abü'l-Ma'alï 'Umar b. Mangak ai-Rukni à Damas. 
Acte de fondation, daté de l'an 1391, cité par Ibn Tülün 1. 

instituteur. . . . . . . . . . . . . . . 40 dirhams 
imam et secrétaire 2 • • • • • • • 45 dirhams 
10 lecteurs de Coran 3. . . . . 150 dirhams ensemble 
encaisseur du waqf. ..... . 
portier et muezzin ....... . 
10 orphelins 4 • .• ••••••••• 

30 dirhams 
60 dirham 

150 dirhams et, en plus, une allocation an.nuelle 
de 500 dirhams pour leur habillement 6. 

d) Extrait des comptes de BieglO Dolfin, consul de Venise à Alexandrie. 
Ordre de payement

6
, Zorzio Justinian, famulus du consul Biegio Dolfin : 

17 septembr 1419: pro suo sallario de 10 anno incip. a d. 8 dit . 
araço de duc. 2 al mese duc. 24. 

e) Extraits de la comptabilité du consulat génois à Alexandrie, de 
années 1471-75'. 
le Consul: 

26 mars 1473 : traitement pour 16 mois, soit du 14 déc. 1471 au 
14 avril 1473, ad ralionem 315 duc. per annum 420 duc. (fol. 9a) . 

30 déc. 1473 : traitement pour 8 mois et 16 jours, soit du 15 avril 
à fin déc. 1473, ad rafionem 315 duc. per annum 224 duc.8 (fol. 
24a). 

1. Mu{akahat al-oillan l, Caire 1962, p. 148 et ss. - Le chroniqueur tardif cite ce texte en 
('elalant un procès qui tul instruit à Damas, en 1492, par suite d'une plainte de l'instituteur à l 'école 
d'orphelins établie dans ce mausolée. Sur le mausolée, ct. NU'AYMl, II, p. 445, et SAUVAIRE, Descrip
tion de Damas, dans JA, 1895, II, p. 268. 

2. katib al-gagba, chargé de la liste des absences. 
3. Ils doivent lire tous les jours un I)izb (une des 60 sections du Coran). 
4. Il fau t corriger ayyam en agtam. 

5. Dans le texte il est encore mentionné un salaire de 20 dirhams dont la fonction correspondante est omise. 

6. Archivio di Stato, Venise, Proc. di S. Marco, Comm. miste, Busta 181, tasc. 23. 
7. Archivio di Stato, Gllnes 2774 C. - Selon les règles suivies à cette époque les sommes 

payées a u personnel du consulat sont enregistrées deux fois: le versement du salaire et son recouvre
ment (recep imus), ce qui rend possible un contrôle des notes (pour tantl'indicalion du double enregis
trement manque parfois dans nos extraits, probablement parce que nous n'avons pas repéré tou te 
les notes) . Le montant du payement esL indiqué en ducats et en carats qui étaient une monnaie de 
compte valant 1/20 de ducat. 

8. Dans cette note on a omis d'indiquer à qui le payement a été fait, mais le montant ne laisse aucun doute. 
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30 sep t. 1474 : traitement pour 3 mois, octobre-déc. 1474, 78 duc., 
15 car. (fol. 32a). 

15 déc. 1474 : traitement pour 2 mois, janvier-février 1475, 52 duc., 
10 car. l (fol. 32a). 

Frater Ambrosiu , le chapelain 

96 déc. 1472 : trait.ement pour une année, à partir du 1 fvri r 1472, 
72 duc. (fol. 4b, 20b) . 

26 mars 1473 : t.rait.ement pour une année, à part.ir du 15 février 1471, 
72 duc. (fol. 9a)2. 

10 déc. 1473 : t r aitem nt pour 10 mois Yz, soit du 15 février à fin 
déc. presentis, 63 du . (fol. 24a et fol. 12a avec la date 31 déc. 
[recepimus ]) . 

3 juin 1474 : traitement pour 9 mois, à partir du 1er janvier 1474, 
54 duc. (fol. 31b et fol. 12a avec la même date [recepimu ]) . 

1 er janvier 1475 : traitement pour 5 moi, d'octobre 1474 à févri er 
1475, 30 duc. (fol. 35b) . 

Marcellus, le gardien du fondaco : 

26 mars 1473 : salaire pour 16 moi 
1473, ad ralionem 16 duc. singulo 
(recepimus) . 

oit du 14 déc. 1471 au 14 avril 
anno 3 , 21 duc., 6 car. 3/60 f. lIa 

10 déc. 1473: alaire pour 8 moi et 6 jours, soit du 15 avril au 
21 déc. 1473, à raison de 16 duc. par an, 11 duc., 6 car. (fol. 24a 
et fol. lIa [recepimus ]) . 

22 fév rier 1474 : salaire pour 3 moi, oit. janvier-mar 1474, 4 duc. 
(fol. lla)4. 

16 mai 1474 salaire pour 6 mois, soit avril-septembre 1474, 8 duc. 
(fol. 31b et fol. lIa datant. du 22 Ïv. 1474 [recepimus ]) . 

1. C'es t par erreur qu e le traitement a été porté pour le mois de février seulement. 
2. Ce n'e t pas une erreur, car le traitement pour 1473 cra payé en décembre (v. ci-dessous). 

Ajoutons qu'on trouve, fol. 25 a, un accusé de recouvrement pour Fra Ambrosio se montant à 12 ducats 
sans qu'il y soit spéci fié que cette somme était des tinée à son traitement. 

3. Dans cette note le nom du détenteur du poste a été omis, mais le montant indique clairement 
que c'était Marcello. 

4. On trouve au si fo l. 9 a une note con firmant le r eçu de 15 ducats, 4 carats et 3/60 destinés 
à cet employé. Quoique la note por te la date du 22 février 1473, elle se réfère aux deux paiements 
cités en dernier lieu et il convient de corriger en 1474. 
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Lodisius, le drogman : 

22 mars 1472 : deux paiements sans indications, 3 duc. et 7 duc. 
respectivement (fol. 18b)1. 

26 mars 1473 : paiement sans indications, 42 duc. 2/60 (fol. 4b et 
fol. 9a [recepimus]). 

26 mars 1473 : salaire pour 16 mois, du 14 déc. 1471 au 14 avril 1473, 
à 4 duc. le mois avec déduction des salaires pour 2 mois, 58 duc ., 
2 car. (fol. 21a et fol. 18a avec la même date [recepimus, sans mention 
du nom du salarié]). 

7 avril 1473 : paiement sans détails 2 ducats, 10 car. (fol. 9b). 
10 déc. 1473 : salaire pour8 mois et 16 jours, à partir du 15 avril et jusqu'à 

fin novembre (1473),34 duc. 2 car., 3/60 (fol. 24a et fol. 18a datant 
du 31 déc. 1473 [recepimus où le nom du salarié n'est pas mentionné] ). 

31 déc. 1473 : salaire pour 3 mois et 21 jours, 14 duc., 15 car. (fol. 18a 
[recepimus )2. 

16 mars 1474 : salaire pour 5 mois et 9 jours, soit 21 avril-fin sept. 
(1474) 21 duc. , 4 car. (fol. 31b). 

20 mai 1475 : salaire pour 1 mois et 2 semaines ad rationem 4 duc. 
singulo mense, 5 duc., 16 car. (fol. 38a 3). 

Petrus, assitant du drogman Lodisius : 

5 août 1472 : salaire pour 1 mois moins un jour, 1 duc., 18 car., 2/60 (fol. 3b ). 
Moïse le juif, drogman: 

17 avril 1472 : paiement sans indications 10 duc. (fol. 15a [recepimus]4). 
20 fév. 1473 : salaire pour 16 mois, soit du 14 déc. 1471 au 14 avril 

1473, 48 duc. (fol. 9a et fol. 4b avec la date 26 mars, et aussi fol. 21a 
[l'ecepimus]). 

31 juillet 1473 : paiement sans indications, 18 duc., 16 car. (fol. 9b
5

). 

l. Ce paiement et le suivant ne sont pas notés sous. recepimus t. Il semblerait qu'ils ne représentent pas un salaire. 

2. Le nom du salarié et l'époque pour laquelle cette somme a été versée sont omis, mais il est 
hors de doute qu'il s'agitlà du salaire de Lodisio pour le premier tiers de l'an 1474 ou plus exactement 
pour l'époque allant du 1 er janvier au 21 avril 1474. 

3. En nous basant sur le montant du traitement nous supposons que c'est celui de Lodisio. Car le nom du salarié a été omis. 

4. Cette somme ne figure pas dans les accusés de reception. Il semble qu'elle ne représente pas un salaire. 
5. Cf. supra, n. 3. 
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10 déc. 1473 : salaire pour 8 mois et 16 jours, soit du 15 avril au 
31 déc. presenlis, 25 duc., 12 car. (fol. 24a et fol. lla daté du 31 déc. 
1473 [recepimus sans nom du bénéfi ciaire]). 

16 mai 1474 : salaire pour 9 mois, soit de janvier à sept. 1474, 
27 duc. (fol. 31b et fol. lla daté du 3 avril [recepimus où ne figure 
pas le nom du bénéficiaire]) . 

1 janvier 1475 : salaire pour 5 mois, 15 duc. (fol. 35b et fol. lla 
portant la même date [recepimus p . 

20 m ai 1475 : salaire pour 1 mois et :23 jours, ad rlltionem duc. 3 singulo 
mense, 5 duc., 6 car. (fol. ll a [recepimus)2. 

II 

La plupart des renseignements se trouvant dans les t exte arabes cités 
ci-dessu e réfèrent aux traitements du « clergé ». Ces renseignements sont 
instructifs en ce qu'il apparaît clairem ent que les alaires sont destinés 
à pourvoir les dét enteurs des post es en question de sommes leur permettant 
de faire face à tous leurs be oins. Ce sont de véritables salaire , non pas 
des allocations considérées comme r étribution pour un travail partiel. 
Il e t v rai que les post es à l'établissement d 'al-Malik al-Asraf Müsa étaient 
tous bi n payés, mais les indications touchant les salaires payés par d'autres 
établi ement en Syrie à la m ême époque m ontrent que la différen ce n'était 
pas considérable, du moin en ce qui concerne la plupart des post e de ce type. 
L'imam du dar al-1).adit Yrafiyya touchait 6 dinar 2/3, tandi que le dét en
t eur de ce po te dans la petite mosquée fondée par le même prince ayyübide 
en recevait 1 ,55 3• Le traitem ent ordinaire d'un imam dans le mosquées 
d'Alexandrie était, au début de l'époque ayyübide, de 5 dinars 4. Bien 
sûr, il s'agit là d" tabli ements qui étaient pourvu d revenu con idérables. 
A la m ême époque il y avait en effet de petites mosquées où l 'on payait 

1. Il s 'agit apparemment du sala ire pour octobre 1474 à février 1475. 
2 . Bien que l 'époque pour laquelle le salaire a été payé ne soit pas indiquée, il ne fa it aucun 

dou Le qu 'il s'agisse de l'époqu e couran t les deux mois mars et avril 1475. 
3. Voir notre ar ticle Quelques indical ions sur les r evenus dans l 'Orienl musulman au haut 

moyen âge, dans JESHO, II , p. 268-9 . 
4. Ibn Gubayr, R i (!la, éd. W right-De Goeje, p . 43. 

8 
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beaucoup moins 1. Le salaire fixé pour l'imam du mausolée de l'émir 'Umar 
b. Mangak était apparemment de 2 dinars 1/4, car il semble que les salaires 
dans cet établissement aient été calculés selon le taux de change 1 dinar 
contre 20 dirhams. Il est vrai que les imams du dar al-J:!.adït Asrafiyya et du 
mausolée de 'Umar b. Mangak devaient remplir aussi d'autres fonctions. 
L'un était chargé de l'enseignement du Coran et l'autre était aussi secrétair . 
On peut néanmoins, croyons-nous, tirer quelques conclusions de leurs salaires. 
Le salaire de l'imam du mausolée de 'Umar b. Mangak est à peu près égal 
aux traitements des imams de plusieurs établissements syriens fondés entre 
le milieu du XIVe siècle et le milieu du xve siècle 2• Tout en n'oubliant pa 
qu'il s'agit là d'un waqf moins bien doté que les étab liss ments royaux, 
nous pouvons constater que le montant de ce traitement, comme celui 
d'autres, constitue un indice de l'appauvrissement lent mais progressif 
de la Syrie au cours de l'époque mamlüke. En effet ce traitement et ceux 
des autres imams à la même époque se situent entre les alaires plus éle és 
qu'on payait dans les établissements fondés en Syrie (et en Égypte) au 
XIIIe siècle, comme par exemple au dar al-J:!.adit Asrafiyya, ainsi que ceux 
payés au début du XIVe siècle et, d'autre part, les salaires plus bas payés 
à la fin de l'époque mamlüke 3• Les ommes payées aux lecteurs de Coran 
au dar al-J:!.adït Asrafiyya, à savoir 1,22 dinar, et à la madrasa ~ahiriyya, 
à savoir 1,25 dinar, indiquent probablement, comme de coutume, le salaire 
minimum d'un célibataire. Elles sont plus basses que le salaire minimum 
des ouvriers. Les lecteurs de Coran dans une autre mosquée d'al-Malik 
al-Asraf touchent 1,11 dinar. La somme de 3/4 de dinar, payée pour la même 
fonction au mausolée de 'Umar b. Mangak, est encore plus modique. Le 
salaire du lecteur de J:!.adït au dar al-J:!.adit Asrafiyya, à savoir 2 2/3 dinars, 
celui du muezzin du même établissement, à savoir 2,22 dinars, et celui du 
muezzin-portier au mausolée de 'Umar b. Mangak, à savoir 3 dinars , repré
sentent des salaires considérés comme convenables pour des petits fonction
naires religieux. 

Al-Malik al-Asraf Müsa payait au muezzin de sa grande mosquée 
la même somme de 2,22 dinars que touchait le muezzin de son dar al-J:!.adit. 
Le muezzin de l'autre mosqu' e qu'il avait fondée à Damas recevait 3,33 

1. Voir notre ar ticle 1 salari nel Medio Orienle duranle l'epoca medioeuale, dans Riuisla Slorica 
llaliana, 78, 1966, p. 334. 

2. Hisloire des prix el des salaires , p. 447. 
3. Voir notre article Prix el salaires à l'époque mamlouke, dans REl, 1949, p. 89. 
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dinars. En résumant les indications que nous connaissons sur les salaires des 
muezzin en yrie à la basse-époque, nous obtiendrons le tableau suivant! : 

petite mo quée d'al-Malik al-Asraf, à Damas. . . . . . . . . . . . .. 3,33 dinars 
grande mosquée d'al-Malik al-Asraf, à Damas. . . . . . . . . . . .. 2,22 
dar al-J.:tadït du même prince, à Dama, a. 1235....... . . . .. 2,22 
madrasa ~ahiriyya, à Damas, a. 1278. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1,32 
mosquée araqiyya, à Tripoli, a. 1356. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 0,75 
mau olée de 'Umar b. Mangak, à Damas, a. 1391. . . . . . . . .. 3 
mosquée IH.rimiyya, à Alep, a. 1458 : 

muezzin pour 6 jours de la semaine ........ . ......... . 
muezzin d vendredi .... .. ...... .. ............ . .... . 

hôpital d'al-Qaymarï, à Dama, waqf de l'an 1475 ........... . 

1,56 
0,75 
0,5 

ashres 

Le salaire relativement élevé qu'on payait au muezzin du mausolée de 'Umar 
b. Mangak s'explique sans doute par la combinaison de cette fonction avec 
celle de portier. En prenant cela en considération on constatera encore une 
fois que les salaire payés dans la deuxième moitié du XIVe siècle se situent 
entre ceux de l'époque ayyübide et du premier siècle du règne des Mamlüks 
d'une part et ceux de la fin de leur règne, d'autre part. 

Les allocations des étudiants au dar al-ha dit d'al-Asraf, à savoir 0,88 
dinar, indiquent peut-être le minimum vital. La somme destinée aux élèves 
de l'école d'orphelins située auprès du mausolée de 'Umar b. Mangak, à savoir 
3/4 de dinar, appartenait, cela se comprend, à la même catégorie d'allocation, 
bien qu'elle ait été plus élevée que les allocations de même type dans d'autres 
établissement syriens à l'époque mamlüke 2• On y doit ajouter la somme 
de 2 1/2 dinars par an allouée pour habillement. Ce montant représen te ce qui 
était considéré, à l'époque des Fatimides et des Ayyübides , comme le minimum 
absolu indispensable pour habiller un adulte. En d'autres mots, c'est un indice 
de la hausse des prix des produits manufacturés. 

Les renseignements que comprennent nos textes sur les traitements du 
personnel enseignant correspondent parfaitement aux données que nous avions 
déjà recueillies dans d'autres titres de fondations pieuses 3• Le professeur 
de J:tadit à l'Asrafiyya touchait 10 dinars - traitement caractéristique du 

1. V. surtout Prix et salaires .. . dans REl, 1949, p. 90. 
2. Y compris la valeur des rations de pain qui s'élevait à 0,32 dinar. 
3. Hisloire des prix el des salaires, p. 440; Prix el salaires à l' époque mamlou/ce, da ns REl, 

1949, p. 78, 80, 82, 84, 85. 
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professeur d'un établissement riche. « Les fils du shaikh Müsa », qui remplis
saient probablement une fonction d'enseignement, n r ecevaient 6 2/3. 
Ajoutons à cela d'autres renseignements, tirés de la grande histoire' Uyün 
al-iawiirilj. par Ibn Sakir al-KutubL La dernière partie de cette œuvre est une 
chronique détaillée de la Syrie et de l'Égypte dans la première moitié du 
XIVe siècle. On y litI qu'au mois de sa'ban 736 de l'hégire (15 mars-12 avril 
1336) le gouverneur de Damas nomma Baha' al-din « Ibn Imam al-mashad » 

à un poste de professeur à la madrasa Aminiyya, en le déposant d'un poste 
dans une mosquée du quartier des juifs où il avait un revenu annuel de 
2000 dirhams. Puisqu'il n'est pas douteux que c'était là un poste d'ensei
gnement2, on apprend ainsi que le traitement pour un tel poste était, même 
dans un établissement moins bien doté, de 8,3 dinars. Tandis que ce rensei
gnement s'intègre fort bien aux données que nous avons évoquées ci-dessus, 
un autre passage dans la même chronique mentionne des traitements plus 
élevés . Ibn Sakir y raconte que le 15 décembre 1355 (yawm 'Arafa de 756 h. ) 
fut inaugurée au Caire la madrasa de l'émir Sayl].ün où, pour chaque maghab 
orthodoxe, il y avait un professeur touchant 400 dirhams par mois, avec 
30 élèves (faqïh) en recevant 100 3• On comprendra le montant élevé de 
ces salaires, 20 dinars pour les professeurs et 5 dinars pour les étudiants, 
si on prend en considération que le fondateur de la madrasa était un émir 
très riche 4• D'autre part, l'instituteur de l'école d'orphelins voisine du 
mausolée de 'Umar b. Mangak ne touchait que 2 dinars. Ce salaire est lui-aussi 
parfaitement conforme aux données que nous avons déjà rassemblées dans un 
autre articleS. 

La baisse des salaires dont nous venons de parler en traitant du « clergé » se 
dégage également avec netteté des indications que comportent nos titres 
de waqf concernant les fonctionnaires subalternes. Le salaire de 2 dinars 
que payait l'Ayyübide al-Malik al-Asraf Müsa au bibliothécaire et au « pré
posé » de son dar al-ha dit et le salaire de 1 1/2 dinar payé à l'encaisseur du 
waqf de 'Umar b. Mangak correspondent très bien aux salaires payés pour les 
mêmes fonctions par la plupart des établissements similaires fondés, en Égypte 

1. Ms. Cambridge 699, fol. 10 a. 
2. Au lieu de Baha' al-dln on nomma un cadi 1 Le traitement indique lui-aussi un poste d'ensei-

gnement, celui d 'un prédicateur étant t oujours plus réduit. 
3. Op. cil., loI. 145 a. 
4. Voir al-Durar al-kiimina, II, p. 196; ljitat, Il, p. 313 et s. 
5. Dans REl, 1949, p. 89. 
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ou en Syrie, à l'époque des Ayyübides et des Mamlüks. Le bibliothécaire 
touchait la même somme que son homologue à la fondation du sultan Qala'ün 
et à la grande mosquée d'al-Malik al-Mu'ayyad Sayl]., à savoir 2 et 1,93 dinars 
(y compris la valeur des rations de pain) respectivemenV. Le salaire 
de deux « surveillants» à la madrasa Zahiriyya est plus élevé probablement 
parce que ces postes étaient réservés aux e claves affranchis du sultan défunt. 

En comparant entre elles toutes ces données, la conclu ion s'impose que les 
rétributions de cette catégorie de salariés n'ont pa augmenté au cours des 
350 ans des Ayyübides et des Mamlük . On peut même dire qu'ils ont plutôt 
baissé si on considère leur pouvoir d'achat2• Les salaires payés à leurs 
fonctionnaires subalternes par les consuls génois à Alexandrie, dan la hui
tième décennie du xve siècle, n'en différaient guère. On constatera plutôt 
une correspondance frappante entre les salaires du personnel administratif 
des établissements musulmans et les 3 ou 4 ducat que touchaient les drogmans 
du consulat génois ou le 2 ducats que recevait le drogman as istant et le 
1,33 du pr 'posé au fonda co . S'il est vrai que les salaires ne furent pas payés 
régulièrement (parfois même ils l'étaient avec un fort r etard), les employés 
des consulats avaient néanmoins des émoluments notés dans la comptabilité, 
donc officiels. Étant donné l'égalité des salaires payé par les établissements 
de waqf et par le consulat génois à Alexandrie, on s'étonnera peut-être de la 
différence entre le traitement du chapelain Fra Ambrosio et ceux de ses 
homologues musulmans. Les imams aux établissements d'al-Malik al-Asraf 
Müsa touchaient encore un traitement du même ordre (o u même plus élevé , 
car il s'agit d'à peu près 6 dinars canonique contre 6 ducats), mais les traite
ments du « clergé » musulman avaient diminué considérablement depuis ce 
temps-là. 

Dans l'Orient musulman les traitements des hauts fonctionnaires étaient 
toujours très élevés. Ibn Sakir al-Kutubï raconte que le bien connu Sihab 
al-din Ibn Façllallah al-'Umari fut mis à la retraite, en 743 de l 'hégirej2 juin 
1342-25 mai 1343, avec 50 dinars par mois. Jusqu'à cette date, il avait tenu 
le poste de secrétaire d'État (kiitib al-sÏTT p. La somme de 50 dinars 
(asrafïs !) est aussi indiquée comme traitement d'un inspecteur des conduites 

1. Toutefois il vaut mieux s'abstenir de conclusions concernant le salaire affecté à ce poste, 
le poste de bibliothécaire étant sans doute considéré ouvent comme un poste . partiel •. 

2. Cf. 1 salari, p. 333. 
3. Ms. Cambridge 699, fol. 63 a. 
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d'eau à Damas, en l'an 15101
. Le consul de Gênes recevait de la part de 

son gouvernement 26,25 ducaLs par mois, mais on doit probablement y ajouter 
16,6 ducats que lui versait le sultan 2• On trouvera donc que son traitement 
total se montait à 43 ducats. 

La plupart des hauts fonctionnaires dans l'administration mamlüke 
avaient des émoluments considérables et, par conséquent, leurs postes étaient 
toujours très convoités. D'autre part, la vénalité des postes était un phéno
mène à peu près général. On ne sera donc pas étonné en lisant les rapports 
des chroniqueurs arabes sur les sommes parfois véritablement astronomiques 
que payaient les candidat . Les relations que nous allons citer se réfèrent 
à la fin de l'époque mamlüke quand ces menées étaient devenues monstrueuses. 
Mais la vente des postes avait toujours été en vogue 3. 

Pour le poste de juge supérieur des chafiites au Caire on offrit, en 1487, 
la somme de 10.000 asrafis'. En 1490, un poste de cadi supérieur à Damas 
se vendait 3000 ou 2000 asrafls5. Le poste d'un simple juge (niï'ib) était, 
cela s'entend, meilleur marché. En 1481, un théologien de Gaza obtint un 
tel poste à Damas pour 900 dinars, dont il paya une part en argent comptant 
et le reste par lettres de change 6. Mais quelquefois on obtenait un tel poste 
pour 100 dinars asrafP. Les théologiens payaient aussi des sommes considé
rables pour le poste de directeur d'une riche fondation . Ainsi, en 1487, il a été 
payé 2000 dinars asrafi pour le po te de sayu. du garni' al-Mu'ayyad et 400 
pour la direction et l'enseignement à la madrasa $alal).iyya. La direction de 
la madrasa Kamiliyya fut conférée, en 1488, contre un paiement de 50 dinars 
seulement

B

• Le rapport que fait le chroniqueur Ibn Tülün sur les menées 
d'un certain Ibn al-Farfür, en l'an 1481, jette une vive lumière sur la vente 
des charge. Ce dernier fut nommé, pour 32.000 asrafïs, aux postes (en cumul) 
de juge supérieur des chafiiLes à Damas, de niï?ir al-gays « inspecteur des 

1. IBN TÜ LÙN, Mufàkahat al-/.Iillàn, l, p. 350. 

2. Voir HEYD, Histoire du commerce du Levant, II, p. 455 ; His/aire des prix el des salaires, p.375. 

3. H Îsloire des prix el des salaires, p. 446. 
4. IBN T ÜLÙN, Mufàkahat al-lJilIàn, l, p. 77. 
5. Op. cit., p. 130, 140. 
6. Op. cit., p. 31. 
7. Op. cit., p. 347. 

8. SA~AWÏ, payl duwal al-islàm, ms. Boldéienne 853, t. 114 a/b. L'auteur arabe parle de 
l'enseignement du droit chatéite à la ~alàyya, mais il y avait cumul de ce poste et de celui de directeur 
voir Ifi!at, II, p. 400 et s. ; SUYOl'i, lfusn al-mu!)àtj.ara, Caire 1299, II, p. 186, et YUNfNf, Payl mir'àt 
al-zamàn, IV, p . 682; Ct. Histoire des prix el des Balaires, p. 378. 
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finances de l'armée » dans la province de Damas, de wakïl al-sultân « gérant 
plénipotentiaire des biens du sultan » et d'inspecteur de la citadelle de Damas. 
Puis on prit la décision de lui laisser deux postes seulement, ceux de cadi 
supérieur et d'inspecteur de l'armée, t cela contre une réduction du prix 
à 26.000 asrans et, enfin, on lui attribua les autres deux postes avec, en plus, 
celui de wakïl bayl al-mâl « directeur de la trésorerie », en fixant le prix total 
à 10.000 asrafis 1 • 

Presque tous les renseignements dont nous avons parlé jusqu'ici se réfè
rent aux revenu des classes bourgeoises. J etons, maintenanL, un coup d'œil 
sur les revenus des couches plus basses d 'une part et aussi sur ceux des couches 
plus élevées, d'autre part. 

Les renseignements nouveaux sur la paye des ouvriers sont tout à fait 
à l'unisson avec les matériaux trouvés dans d'autres sources. Le porLier 
du dar al-l).adït d'al-Malik al-A"raf Müsa avait le même salaire, à savoir 
1 2/3 dinar, que le serviteur à la grande mosquée fondée par ce prince2• 

Le serviteur du consul vénitien à Alexandrie touchait, à la fin de la deuxième 
décennie du xve iècle, 2 dinars eulement, mais on doit y ajouter le logis 
et la nourriture. Son revenu tOLal (réel) était donc probablement égal au 
alaire minimum que payaient à la même époqu e les établissements de waqf. 

Ce sont là des données additionnelles qui corroborent l'hypothèse d'une 
augmentation progressive des salaires ouvriers à la basse-époque. Cette 
hausse avait commencé en Égypte dans la deuxième moitié du XIe siècle 
pour se continuer au courS de l'époque ayyübide et de l'époque mamlüke. 
En effet auparavant, sous le règne des Fatimide, la somme de 2 à 2 1/2 dinars 
dépassait le salaire minimum. Elle représentaiL alors le salaire d'un ouvrier 
spécialisé, t el qu'un compagnon-maçon (raqgâ$) 3. La rai on de la hausse 
du prix de la main d'œuvre était, qu'on nous pardonne de le relever encore 
une fois, le manque de bras. En étudiant les œuvres des historiens arabes 
qui sont restées en manuscrit, on trouve toujours de nouveaux passages où 

1. IBN TOLON, op. cit., p. 37. 39. 
2. Voir JESHO, II, p. 269. Pourtant le servant à la petite mosquée en avait le double, v. 

ibidem. 
3. Voir His/aire des prix et des salaires, p. 224 et . Ajoutons un autre renseignement trouvé 

dans un document de la Geniza, T.-S. J 230, où on lit 
raqqii ~ dirhamayn wa-ni$f 
raqqii$ yaum wa-raqqii$ayn yaum sab'a 

Le salaire journalier de ces ouvriers étai t donc de 2 1/3 à 2 1/2 dirhams (noirs !l. 
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les auteurs médiévaux constatent ce fait. Citons une relation d'Ibn Duqmaq 
sur le prix élevé du moulinage après la Peste Noire1 et un passage dans 
l'histoire d 'Ibn Sakir al-Kutubi qui raconte que les salaires de tous les 
artisans augmentèrent alor consid';rablement2• On aura raison de supposer 
que les chroniqueurs arabes parlent de ce phénomène à des époques où il 
sautait aux yeux. Mais c'était là une évolution continuelle. Tandis que 
l'Occident a souffert de dépopulation et de la hausse des salaires pendant les 
130 ans qui ont suivi la grande peste, là pour l'économie orientale cela devait 
être un trait caractéristique pendant de longs siècles. 

Citons encore quelques renseIgnements Sur la solde des militaires . 
Nous les avons repéré dans la chronique Nayl al-amal de 'Abd al-Basit b. 
tIalil. Dans plusieurs passages de cette œuvre mention est faite de la gamakiyya 
des gulban « jeunes mamlüks du sultan régnant» se montant, à la fin du 
xv

e 
siècle, à 6 asrans et 16 ni~fs (c'est-à-dire à 2000 dirhams fulüs) . Les 

qaranis, mamlouks d s sultans précédents, en avaient la moitié 3. Dans 
d'autres passages il e L parlé de la solde des awlad al-nas qui était, sous le 
règne du sultan Qa'itbay (1468-1495), de 3 2/3,5 ou 6 2/3 dinars (asrafis)4. 
Évoquons aussi une relation d'al-Maqrizi qui indique le revenu ordinaire 
d'un féodal. Quand, en, 1438, on déposa al-Malik al-'Aziz Yüsuf, le fils et 
Successeur du sultan Barsbay, on lui alloua, en plus de rations de viande, 
10.000 dirhams fulüs par mois 5. Puisqu'il est probable qu'on calculait 
cette somme d'après le taux de 250 dirhams fulüs au dinar, on obtient un 
montant de 40 dinars. Cette somme est inférieure aux pensions allouées à 
plusieurs émirs congédiés, sans parler des princes de sang

6
• 

II va sans dire que le gouvernement mamlük exigea souvent des sommes 
considérables pour la nomination à un poste élevé, réservé aux féodaux. 
On trouve dans les chroniques arabes quelques indications y relatives. Ibn 
Tülün raconte que MuJ:tammad b. Sahin paya, en l'an 1486, la somme de 
10.000 asrafls pour obtenir le poste de commandant de la citadelle de Damas, 

1. al- Gahar al-lamïn, ms. BocUéienne 648, fol. 159 a. 
2. 'Uyün al-/awiirï1J, ms. Cambridge 699, fol. 109 b et s. 

3. Ms. Bod!. 812, fol. 369 b (nov. Idée. 1487), 370 a (déc. 1487/janv. 1488); ct. IBN IYAS, éd. KAHLE, III , p. 246. 

4. Fol. 204 a, 208 a ; ct. Qawiidq, p. 681, 383 b; IBN IYAS, III, p. 256 et s. 
5. al-Sulük, ms. British Museum, Or. 2902, fol. 215 a. 
6. Cf. His/oire des pria; e/ des salaires, p. 381. 
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t enu auparavant par son père décédé!. Le poste de gouverneur d'une pro
vince revenait, cela se comprend, beaucoup plus cher. On lit dans la même 
chronique que le grand chambellan de Damas fut nommé, en janvier 1487, 
au poste de gouverneur de Safed, contre un versement de 20.000 dinars 
(asrafi). Le chroniqueur arabe explique que le sultan avait chargé 1 gouver
neur de Damas de nommer quelqu'un à ce post e (ce qui était à l'ordinaire 
de la compétence du sultan lui-même) contre ladite somme. Puis le gouverneur 
de Damas reçut de la part du sultan l'ordre de vendre le post e de grand 
chambellan pour 10.000 asrafi 2. C'était là, en effet , un post très lucratif, 
parce que les chambellans exerçaient à ce tte époque la fonction de juge et 
percevaient des droits très élevés . 

* 

Qu'il nous soit permis de r ·sumer les résultats qu 'on pourrait tirer de 
ces quelques glanures. 

Les matériaux que nous avons rassemblés dans cette étude montrent, 
comme bon nombre d'autre l'en eignement , la lente baisse des traitements 
des fonctionnaires et du « clergé» musulman. Quoiqu'on n'omette pas de prendre 
en considération la différence de moyens dont disposaient les divers établisse
ments, il n' en reste pas moins que cette baisse des traitements a été un trait 
saillant de la stratification économique du Proche-Orient à la basse époque. 
Elle constituait sans doute un symptôme d 'appauvrissement progressif et 
aussi une conséquence de l'offre plus grande de candidats. Les madrasas en 
effet formaient plu d'intellectuels que le gouvernement et l'administration 
d' établissements privés ne pouvaient en absorber. La deuxième conclusion 
qu'on tirera de nos matériaux sera la constatation que les salaires payés par les 
consulats européens correspondent parfaitement à ceux payés par les employ
eurs orientaux. C'est pourquoi on aura toujours le droit de s'appuyer sur les 
documents de ces consulats pour l'étude des salaires dans l 'Orient musulman. 

1. Mufalcahal al-billan, 1, p . 72. La même somme fut payée pour ce même poste, après la 
destitution de MuJ:>.ammad b . Ë>ahin, deux ans plus ta rd; v. op. cil., p. 87. 

2. Op. cil. , p. 73. 


